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conjoints survivants
Question écrite n° 66712

Texte de la question

M. Élie Aboud attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre de la défense, chargé des anciens
combattants et de la mémoire, sur le nécessaire réexamen de l'aide différentielle accordée aux veuves des
anciens combattants. Les personnes éligibles à cette aide vivent le plus souvent dans des conditions très
difficiles, proches de la misère. En effet, actuellement, la somme versée se situe en dessous du seuil de
pauvreté. Aligner cette aide sur ce dernier est, pour le moins, indispensable et revêt le caractère d'une
revendication légitime. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en la matière.

Texte de la réponse

Le budget pour 2015 des programmes de la mission interministérielle « Anciens combattants, mémoire et liens
avec la Nation », placés sous la responsabilité du secrétaire d'État chargé des anciens combattants et de la
mémoire, est l'occasion de poursuivre la mise en oeuvre d'une politique ambitieuse de reconnaissance et de
réparation à l'égard du monde combattant, celui d'hier comme celui d'aujourd'hui. Dans un contexte budgétaire
contraint, le projet de loi de finances (PLF) pour 2015 maintient l'ensemble des dispositifs budgétaires et fiscaux
et intègre plusieurs mesures nouvelles ciblées qui renforcent les droits des anciens combattants, à la fois en
faveur des publics les plus fragilisés (conjoints survivants, veuves des plus grands invalides de guerre, harkis) et
au profit de la nouvelle génération du feu. S'agissant de l'aide différentielle en faveur des conjoints survivants
(ADCS) de ressortissants de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONAC-VG), cette
prestation s'est révélée nécessaire du fait des difficultés financières grandissantes rencontrées par un certain
nombre de veuves ne disposant pas d'une retraite ou de ressources personnelles, et se trouvant d'autant plus
démunies au décès du conjoint qu'elles étaient désormais privées des avantages fiscaux ou sociaux dont
disposait leur mari, alors que leur incombaient les charges du ménage. Depuis sa création, l'ADCS a été
régulièrement revalorisée, comme en atteste l'évolution de son montant plafond mensuel qui a été porté de 550
€ en 2007 à 932 € en 2014, ce qui représente une augmentation de 69,5 %. Cependant, le Gouvernement a
décidé de faire évoluer ce dispositif. C'est ainsi que la refonte de la politique sociale de l'ONAC-VG, associée à
une enveloppe de crédits renforcée, doit conduire à une amélioration sensible de la situation des plus
nécessiteux des ressortissants de l'Office. Le PLF pour 2015 prévoit, à cet effet, de porter la dotation des crédits
d'action sociale de l'Office à 23,4 M€, soit une augmentation de 1,5 M€ par rapport à la loi de finances initiale
pour 2014, ce qui permettra, dès 2015, de mettre en place une aide complémentaire spécifique au profit des
conjoints survivants, afin de leur procurer un revenu mensuel égal au seuil de pauvreté. Cette aide se
substituera à l'actuelle ADCS.
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